
 
 

 PROCES VERBAL 
de la séance du 5 décembre 2024 

 
 
 
 

Membres Membres en exercice Membres présents Dont titulaires Dont suppléants 

155 155 78 67 11 

 

Etaient présents :      
Membres du bureau     
Le Président WEBER Jean-Paul 2ème Assesseur  GAILLOT Jean-Luc 

1ère Vice-Présidente SCHNEIDER Brigitte 3ème Assesseur MELEO Guy 

2ème Vice-Président MOUGIN Christian 4ème Assesseur STEICHEN Christian 

3ème Vice Présidente KIEFFER Nadège 6ème Assesseur GEORGES Gérard 

4ème Vice-Président ZORDAN Jean 8ème Assesseur FRASCHINI Patrick 

1er Assesseur RENNIE Madeleine 9ème Assesseur MENEGOZ Michel 

Délégués titulaires :     
ABONCOURT MERESSE Laurent KUNTZIG BECKER Patric 

ALGRANGE BONIFAZZI Guy LAUNSTROFF RICCI Françoise 

ANZELING HOVASSE Alain LUTTANGE DANIS Marc 

AUDUN-LE-TICHE FELICI René 

MANDEREN-

RITZING KICHENBRAND Jacqueline 

AUDUN-LE-TICHE PRASSEL Gilles MANOM SANSALONE Carmelo 

BOULANGE FALCHI Antoine MONDELANGE FRITZ Alain 

BOULANGE RICCI Roland MONNEREN SCHNEIDER Paul 

BUDING SCHLINCKER Bernard 

MOYEUVRE-

GRANDE LACAVA Salvatore 

CHEMERY-LES-DEUX GIL Philippe NEUFCHEF MAISONNEUVE Patrick 

DISTROFF GUERDER Luc OTTANGE BERTONI Gilles 

EBERSVILLER MORITZ Edmond OUDRENNE HAMANN Sophie 

ELZANGE LAUER Jean-Paul RANGUEVAUX DEUTSCH André 

FAMECK EBERHART Pascal REMELING GALGON Mathieu 

FILSTROFF KASTENDEUCH Muriel RICHEMONT MATHIS Philippe 

FLORANGE MICHEL Stéphane ROSSELANGE VISCERA Joseph 

FLORANGE NICOLAS Patrick ROSSELANGE WEILER Jean-Paul 

FLORANGE RIO Thierry RUSTROFF JUNGER Claude 

FLORANGE ANTOINE Marc SIERCK-LES-BAINS MICHELETTA Dominique 

FONTOY DUVAL Laurent TERVILLE BOULAY Jean-Paul 

FONTOY MAOUCHI Fatah THIONVILLE HARAU Guy 

GRINDORFF-BIZING NIDERCORN Marc THIONVILLE GANDECKI Claude 

HAVANGE 

BLOT-

KOEPPERS Rudy THIONVILLE STARCK Cathy 

INGLANGE HARTZ Bertrand TRESSANGE JACQUE Sylvain 

KEDANGE-SUR-

CANNER CASSE Fabrice VAUDRECHING CRONAUER Patrice 

KIRSCH-LES-SIERCK DEGENEVE Denis VECKRING KUNEGEL Alain 

KLANG IACUZZO Dominique VITRY-SUR-ORNE GOBBI Anthony 

KNUTANGE CORAZZA Jean-Luc WALDWEISTROFF PIGNON Bernard 

KOENIGSMACKER EVEN Philippe YUTZ MEYER Charles 

      
Délégués suppléants :     
KERLING-LES-SIERCK SINDT Alain REMELFANG HARTER Michel 

MERSCHWEILLER WEHR Denis RICHEMONT DE OLIVEIRA Lucien 

MONDELANGE TRIVELLATO Daniel TERVILLE BIER Philippe 

MONTENACH PETIT Richard THIONVILLE ZANONI Christiane 

NEUFCHEF CRISTALLO Antoinette WALDWISSE RICHARD Jean-Claude 

OTTANGE GHIZZO Antoine    
 



 
Sont excusés et ont donné procuration :  HOCHARD Guy à SINDT Alain, DURRMEYER Nathalie à CORAZZA J. 
Luc, DE SANTIS Nicolas à TRIVELLATO Daniel, FALETIC Florence à LACAVA François, KHALDI Moustapha à 
CRISTALLO Antoinette,  
Sont excusés : BALTAZARD David, FILLMANN Alain, DUVOT Bernard, THIBO Emilie, GULINO Georges, HITZ 
Laurence. 
Assistaient en outre : ROUSTAN Philippe ; FELLY Liliane ; TOMAZ Lionel ; Mercédès DURKALEC et RIMETZ 
Danie 
Les délégués présents ont signé au registre des délibérations. Les délibérations concernant les points 
examinés lors de cette séance ont été publiées le 9 décembre 2024 ; les autres conditions éventuellement 
nécessaires au caractère exécutoire de ces actes étant conformes aux dispositions législatives en vigueur 
(Loi Municipale Locale du 6 juin 1895 et Lois des 2 mars et 22 juillet 1982). 
 
 

 
 

 Après une minute de silence en l’honneur de François ALBANE décédé en juillet dernier, 

ancien Président du SISCODIPE durant 13 ans, M. le Président ouvre la séance à 18 H 20. 

 

Le PV du comité du 23 mai dernier étant validé, M. le Président propose d’ajouter un point à 

l’ordre du jour soumis au vote de l’Assemblée concernant une demande de subvention par 

l’Association Electriciens sans Frontière, proposition adoptée à l’unanimité. 

 

M. le Président passe ensuite à l’ordre du jour 

 

 

I - Bilan d’activité 2023  
 
 

La loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

coopération intercommunale prévoit (art. 40- art. L 5211-39 du CGCT) que le Président de 

l’établissement public de coopération intercommunale doit adresser chaque année au maire de 

chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de l’établissement. 

 

Le présent document vise ainsi à décrire l’activité du SISCODIPE pour l’exercice 2023. 
 

Communes membres et élus délégués 
  Délégués titulaires   
ABONCOURT MERESSE Laurent LAUMESFELD BUR Christian 

ALGRANGE BONALDO Yvon LAUNSTROFF RICCI Françoise 

ALGRANGE BALTAZARD David LOMMERANGE WACHALSKI Maxime 

ALGRANGE BONIFAZZI Guy LUTTANGE DANIS Marc 

ALZING EGLER Jean-Marie MALLING CARREIA Manuel 

ANGEVILLERS KAISER Jean-Baptiste MANDEREN-RITZING KICHENBRAND Jacqueline 

ANZELING HOVASSE Alain MANOM GAILLOT Jean-Luc 

APACH HAMMES Christophe MANOM SANSALONE Carmelo 

AUDUN-LE-TICHE BLASI-

TOCCACCELI 

Gilles MENSKIRCH EVRARD Mélanie 

AUDUN-LE-TICHE PRASSEL Gilles MERSCHWEILLER BREIT René 

AUDUN-LE-TICHE FELICI René METZERESCHE MUNOZ Jérôme 

AUMETZ RENNIE Madeleine METZERVISSE HEINE Bernard 

AUMETZ BOURGUIGNO

N 

Sylvain METZERVISSE LAGLASSE Rodrigue 

BASSE-HAM GHAMO Fernando MONDELANGE SADOCCO Rémy 

BASSE-HAM DEMOULIN Nicolas MONDELANGE DE SANCTIS Nicolas 

BERTRANGE SIEBENALER Claude MONDELANGE FRITZ Alain 

BERTRANGE NOIR Frédéric MONNEREN SCHNEIDER Paul 

BETTELAINVILLE DIOU Bernard MONTENACH TINNES Jean-Paul 

BIBICHE KIEFFER Nadège MOYEUVRE-GRANDE THIBO Emilie 

BOULANGE FALCHI Antoine MOYEUVRE-GRANDE LACAVA Salvatore 



BOULANGE RICCI Roland MOYEUVRE-GRANDE FALETIC Florence 

BOUSSE FILLMANN Alain MOYEUVRE-PETITE SCHWEIZER Christian 

BOUSSE NEVEUX Jérémy NEUFCHEF MAISONNEUVE Patrick 

BOUZONVILLE GLODEN Roland NEUFCHEF KHALDI Mustapha 

BOUZONVILLE SCHNEIDER Stéphane NEUNKIRCHEN-LES-

BOUZONVILLE 

ETTENHUBER François 

BRETTNACH CHAMPLON Annette NILVANGE DELLA NAVE André 

BUDING SCHLINCKER Bernard NILVANGE GULINO Georges 

BUDLING DECK Serge OTTANGE BERTONI Gilles 

CHEMERY-LES-

DEUX 

GIL Philippe OTTANGE GAVAZZI Angel 

COLMEN TRITZ/KERBER Joseph/Florent OUDRENNE HAMANN Sophie 

DALSTEIN HARTENSTEIN Jean-Marc RANGUEVAUX DEUTSCH André 

DISTROFF GUERDER Luc REDANGE HORNICK Nicolas 

EBERSVILLER MORITZ Edmond REMELFANG MASSON Alphonse 

ELZANGE LAUER Jean-Paul REMELING GALGON Mathieu 

FAMECK EBERHART Pascal RETTEL VERCELLINO Bruno 

FAMECK STEICHEN Christian RICHEMONT QUEUNIEZ Jean-Luc 

FAMECK BARILLARDO Jérémy RICHEMONT MATHIS Philippe 

FAMECK RODRIGUES Denis ROCHONVILLERS Maire  
FILSTROFF KASTENDEUCH Muriel ROSSELANGE WEILER Jean-Paul 

FLASTROFF NADE Xavier ROSSELANGE VISCERA Joseph 

FLORANGE ANTOINE Marc RURANGE-LES-

THIONVILLE 

BALTAZAR Norbert 

FLORANGE MICHEL Stéphane RURANGE-LES-

THIONVILLE 

BALTZLI Jean-Luc 

FLORANGE NICOLAS Patrick RUSSANGE BETTEGA Walter 

FLORANGE RIO Thierry RUSTROFF JUNGER Claude 

FONTOY DUVAL Laurent SAINT-FRANCOIS-

LACROIX 

ZIMMER Christophe 

FONTOY MAOUCHI Fatah SCHWERDORFF MARCAND Serge 

FREISTROFF SCHWARTZ Christian SEREMANGE-ERZANGE OSTER Alain 

GRINDORFF-

BIZING 

NIDERCORN Marc SEREMANGE-ERZANGE CHIKH Ali 

GUENANGE FRASCHINI Patrick SIERCK-LES-BAINS MICHELETTA Dominique 

GUENANGE WACHOWIAK Yann STUCKANGE FRADELLA Cédric 

GUENANGE BERTOLOTTI Michael TERVILLE ACKERMANN Raymond 

GUERSTLING DAUENDORFE

R 

Jean-Luc TERVILLE BOULAY Jean-Paul 

HALSTROFF MASSIGNAN Fabrice TERVILLE BERARDI Robert 

HAVANGE BLOT-

KOEPPERS 

Rudy THIONVILLE SICHET Frédéric 

HAYANGE ENGELMANN Fabien THIONVILLE FATIS Anita 

HAYANGE FIGLIUZZI Jean THIONVILLE GANDECKI Claude 

HAYANGE DE RAM Jean-Louis THIONVILLE SCHNEIDER Brigitte 

HAYANGE PACCHI Alain THIONVILLE GRANDJEAN Lucas 

HAYANGE RHEDER Joëlle THIONVILLE STARCK Cathy 

HEINING-LES-

BOUZONVILLE 

BARRE Martial THIONVILLE THIL Carol 

HESTROFF MARCOTTO Claude THIONVILLE HAMELIN-BOYER Jean-Christophe 

HOLLING KRIKAVA Raphaël THIONVILLE JASNIAK Amir 

HOMBOURG-

BUDANGE 

SIMEON Gaëtan THIONVILLE HARAU Guy 

HUNTING FOUSSE Louis TRESSANGE WEBER Jean-Paul 

ILLANGE DUVOT Bernard TRESSANGE JACQUE Sylvain 

INGLANGE HAHN Marie-

Christine 

VALMESTROFF ZORDAN Jean 

KEDANGE-SUR-

CANNER 

KIEFFER/KORP

LET 

Jean/Franck VAUDRECHING KIEFFER Patricia 

KEMPLICH MENEGOZ Michel VECKRING KUNEGEL Alain 

KERLING-LES-

SIERCK 

HOCHARD Guy VITRY-SUR-ORNE MOUGIN Christian 



KIRSCH-LES-

SIERCK 

DEGENEVE Denis VITRY-SUR-ORNE GOBBI Anthony 

KIRSCHNAUMEN GEORGES Gérard VOLSTROFF WERNAIN Norlarda 

KLANG IACUZZO Dominique WALDWEISTROFF PIGNON Bernard 

KNUTANGE DURRMEYER Nathalie WALDWISSE MAGARD Jean-Guy 

KNUTANGE CORAZZA Jean-Luc YUTZ MELEO Guy 

KOENIGSMACKER SPET Arnaud YUTZ GRUNEWALD Pierre 

KOENIGSMACKER EVEN Philippe YUTZ BRACH Francis 

KUNTZIG BECKER Patrick YUTZ MEYER Charles 

   YUTZ PERRIN Olivier 

  

Délégués 

suppléants    
ABONCOURT EVRARD Yannick LAUMESFELD TRITZ Gilbert 

ALGRANGE X  LAUNSTROFF PICARD Laure 

ALGRANGE Y  LOMMERANGE URBANSKI Jean 

ALGRANGE Z  LUTTANGE PIERRE Alain 

ALZING SCHECK Guy MALLING BAYARD Richard 

ANGEVILLERS HOFFMANN Albert MANDEREN-RITZING CHASSARD Carole 

ANZELING LEONARD Brigitte MANOM FURLAN Régis 

APACH COLIN Denis MANOM TERVER Anne 

AUDUN-LE-TICHE JOLIAT Ingrid MENSKIRCH GRAUSEM Francis 

AUDUN-LE-TICHE PAQUET Denis MERSCHWEILLER WEHR Denis 

AUDUN-LE-TICHE KUTARASINSKI Thierry METZERESCHE LANGE Stéphan 

AUMETZ PARENT Guy METZERVISSE COLSENET Vincent 

AUMETZ CHARY Pierre METZERVISSE ZECH Romain 

BASSE-HAM CUNY Patrice MONDELANGE JUNG Antoine 

BASSE-HAM HISSETTE Jean-Louis MONDELANGE HIDOUR Hamid 

BERTRANGE KRETTNICH David MONDELANGE TRIVELLATO Daniel 

BERTRANGE MILANI Jacques MONNEREN WOEFFLER Jean-Christophe 

BETTELAINVILLE VIGNALE Pascal MONTENACH PETIT Richard 

BIBICHE WEISTROFFER Jean-Paul MOYEUVRE-GRANDE SCHNEIDER François 

BOULANGE RODICQ  Francis MOYEUVRE-GRANDE PANAROTTO Florence 

BOULANGE PIAZZA Thomas MOYEUVRE-GRANDE KHACHEI Fatima 

BOUSSE MEREL-

BRESSY 

Stéphane MOYEUVRE-PETITE PERRIN Jérémi 

BOUSSE LARSONNIER Franck NEUFCHEF CRISCENTI Jonathan 

BOUZONVILLE GLUCK Cathy NEUFCHEF CRISTALLO Antoinette 

BOUZONVILLE ARSLAN Omer NEUNKIRCHEN-LES-

BOUZONVILLE 

JACQUES Martin 

BRETTNACH CLAISSE Sylvain NILVANGE FORTUGNO Joseph 

BUDING MARIE Marie NILVANGE BOUCHARD Julien 

BUDLING MENTZER Maurice OTTANGE GHIZZO Antoine 

CHEMERY-LES-

DEUX 

COMMARD Jacky OTTANGE KUBIAK Bernard 

COLMEN TRITZ Joseph OUDRENNE MASSING Fabien    
RANGUEVAUX KELLER Quentin 

DALSTEIN PASQUET Jean-Luc REDANGE MAIRE Christian 

DISTROFF EMERAUX Edmond-Pierre REMELFANG HARTER Michel 

EBERSVILLER LEISHMAN Jean REMELING TINNES Jean-Paul 

ELZANGE DEMENUS Annick RETTEL GUININ Mathieu 

FAMECK SCHLUTH Laurence RICHEMONT LEXA Mireille 

FAMECK KHAMASSI Kheira RICHEMONT DE OLIVEIRA Lucien 

FAMECK KOCEVAR Lucie ROCHONVILLERS 1er Adjoint  
FAMECK ROUAB Khaled ROSSELANGE GALLO Rocco 

FILSTROFF WEHRLE Gérard ROSSELANGE HENNEQUIN Michèle 

FLASTROFF SCHNEIDER Roland RURANGE-LES-

THIONVILLE 

DOSSIN Danièle 

FLORANGE FERRIER Roland RURANGE-LES-

THIONVILLE 

MAZELIN Gilles 

FLORANGE RAPP Alain RUSSANGE MADDALUNO Antoine 

FLORANGE CHELBI Amar RUSTROFF TIRBISCH Fabrice 



FLORANGE GALFOUT Mourad SAINT-FRANCOIS-

LACROIX 

HAUBERT Jean-Claude 

FONTOY ECCLI Renzo SCHWERDORFF DIVO Claudine 

FONTOY KOLATA Daniel SEREMANGE-ERZANGE SECRETI Anne-Marie 

FREISTROFF WEHR Frédérique SEREMANGE-ERZANGE MOCA Grégory 

GRINDORFF-

BIZING 

SCHUTZ Jean-Michel SIERCK-LES-BAINS MONNAUX François 

GUENANGE TACCONI Pierre STUCKANGE PITTET Jordane 

GUENANGE LEBACQ Laurent TERVILLE ZIEGLER Damien 

GUENANGE VILLARRUBIA Elvire TERVILLE BIER Philippe 

GUERSTLING GOUJON Jean-Baptiste TERVILLE POTIER Christine 

HALSTROFF FADEL Hamide THIONVILLE ZANONI Christiane    
THIONVILLE TSCHIERSCH Laurent 

HAVANGE LAUX Yves THIONVILLE BERTRAND Danielle 

HAYANGE HOUDIN Marie-

Christine 

THIONVILLE GHEZZI Thierry 

HAYANGE DEISS Murielle THIONVILLE MALET Simon 

HAYANGE KRIER Yann THIONVILLE MICHEL Marie 

HAYANGE FRANCOIS Loïc THIONVILLE HELFGOTT Jackie 

HAYANGE RAYEUR Christine THIONVILLE KROB Laurent 

HEINING-LES-

BOUZONVILLE 

KEDINGER Roland THIONVILLE NOLLER Philippe 

HESTROFF LOUNISSI Pierre THIONVILLE MONNIER Camille 

HOLLING BORSI Marc-Olivier TRESSANGE D'AMORE Michel 

HOMBOURG-

BUDANGE 

HITZ Laurence TRESSANGE WAGNER Pierre 

HUNTING NESLER Jean-Baptiste VALMESTROFF DE MAS David 

ILLANGE BLOT Didier VAUDRECHING GRESSET Sophie 

INGLANGE FOUDIL Fabrice VECKRING BUCH HOLZER Dominique 

KEDANGE-SUR-

CANNER 

CORPLET Franck VITRY-SUR-ORNE VEGLIA Vincent 

KEMPLICH HODGSON Christopher 

Paul 

VITRY-SUR-ORNE MESSINA Francine 

KERLING-LES-

SIERCK 

SINDT Alain VOLSTROFF CORNETTE Isabelle 

KIRSCH-LES-

SIERCK 

ANDRET Yann WALDWEISTROFF AUBERT Gilles 

KIRSCHNAUMEN BURAIS Jonathan WALDWISSE RICHARD Jean-Claude 

KLANG MANTIA Antoine YUTZ VITTOZZI Sophie 

KNUTANGE KULINICZ Laurette YUTZ HEBTING Isabelle 

KNUTANGE NESTOROVIC Boban YUTZ SCHULTZ Laurent 

KOENIGSMACKER STANEK Philippe YUTZ MAURICE Christophe 

KOENIGSMACKER VAZ Natacha YUTZ MERTZ Christian 

KUNTZIG DE LAZZER Xavier    
 

 

 

 

1-  Réunions de Comité : 

 

 

A Thionville, le 24 janvier 2023 

 

- Approbation du PV du 29 novembre 2022 ; 

- Reprise d’une provision pour risque et charges exceptionnelles ; 

- Budget 2023 ; 

- Subvention exceptionnelle de soutien aux communes rurales pour le passage de leur 

éclairage public à la technologie LED. 

 

A Thionville, le 24 mai 2023 : Sans Quorum 

 



 

A Thionville, le 30 mai 2023 : 

 

- Approbation du PV du 12 janvier 2023 ; 

- Compte Administratif 2022 ; 

- Affectation du Résultat 2022 ; 

- Budget Supplémentaire 2023 ; 

- Redevance R2 2021 

- Effacement des réseaux – programme 2023 – Répartition de l’enveloppe Article 8 ; 

- Effacement des réseaux – Liste des programmes retenus au titre de 2023 ; 

- Effacement des réseaux – subvention sur fonds propres SISCODIPE ; 

- Appel des fonds de concours - programme 2023 d’effacement de réseaux basse tension ; 

- Premier versement : subvention exceptionnelle pour l’éclairage public LED dans les 

communes ; 

- Entrée en vigueur du schéma directeur pour les infrastructures de recharge pour 

véhicules électriques ; 

- Convention de mise à disposition des locaux et de moyens matériels entre la Ville de 

Thionville et le Syndicat Intercommunal de Suivi de la Concession de Distribution 

Publique d’Electricité du Pays des Trois Frontières 

 

 

A Thionville, le 21 novembre 2023 : 

 

- Approbation du PV du 30 mai 2023 ; 

- Délégation au Président concernant la signature de conventions relatives à l’utilisation 

des supports du réseau de distribution électrique pour d’autres usages ; 

- Désignation des référents déontologues des élus du syndicat ; 

- Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 

2024 ; 

- Adoption du règlement budgétaire et financier 

- Effacement des réseaux nouvelle procédure – Subvention du SISCODIPE – Principe 

et modalités de régularisation ; 

- Reversement de la TCFE ; 

- Décision modificative n°1 ; 

- DOB ; 

- Programme pluriannuel d’investissements – période 2024 à 2027 

- Deuxième versement : subvention exceptionnelle pour l’éclairage public LED dans les 

communes ; 

- Subvention « Electriciens sans Frontière » ; 

- Rapport de contrôle 2023 ; 

- Rapport pour information : Subvention R2 2024 ; 

 

 

2- Réunions de Bureau : 

 

 

A Thionville, le 12 janvier 2023 : 

 

- Approbation du PV du 29 novembre 2022 ; 

- Reprise d’une provision pour risque et charges exceptionnelles ; 

- Budget 2023 ; 

- Subvention exceptionnelle de soutien aux communes rurales pour le passage de leur 

éclairage public à la technologie LED. 

 

 

 



A Thionville, le 15 mai 2023 : 

 

- Approbation du PV du 12 janvier 2023 ; 

- Compte Administratif 2022 ; 

- Affectation du Résultat 2022 ; 

- Budget Supplémentaire 2023 ; 

- Redevance R2 2021 

- Effacement des réseaux – Liste des programmes retenus au titre de 2023 ; 

- Effacement des réseaux – programme 2023 – Répartition de l’enveloppe Article 8 ; 

- Effacement des réseaux – subvention sur fonds propres SISCODIPE ; 

- Appel des fonds de concours - programme 2023 d’effacement de réseaux basse tension ; 

- Premier versement : subvention exceptionnelle pour l’éclairage public LED dans les 

communes ; 

- Entrée en vigueur du schéma directeur pour les infrastructures de recharge pour 

véhicules électriques ; 

- Convention de mise à disposition des locaux et de moyens matériels entre la Ville de 

Thionville et le Syndicat Intercommunal de Suivi de la Concession de Distribution 

Publique d’Electricité du Pays des Trois Frontières 

 

 

A Thionville, le 29 juin 2023 : 

 

- CRAC 2022 

 

 

A Thionville, le 9 novembre 2023 :  

 

- Approbation du PV du 30 mai 2023 ; 

- Délégation au Président concernant la signature de conventions relatives à l’utilisation 

des supports du réseau de distribution électrique pour d’autres usages ; 

- Désignation des référents déontologues des élus du syndicat ; 

- Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 

2024 ; 

- Adoption du règlement budgétaire et financier 

- Effacement des réseaux nouvelle procédure – Subvention du SISCODIPE – Principe 

et modalités de régularisation ; 

- Reversement de la TCFE ; 

- Décision modificative n°1 ; 

- DOB ; 

- Deuxième versement : subvention exceptionnelle pour l’éclairage public LED dans les 

communes ; 

- Subvention « Electriciens sans Frontière ». 

- Rapport pour information : Subvention R2 2024 ; 

 

 

A Thionville, le 19 décembre 2023 :  

 

- Approbation du PV du 21 novembre 2023 ; 

- Budget Primitif 2024 ; 

- Bonification de la redevance R2 au titre de l’éclairage public ; 

- Reprise de la provision pour risques et charges constituée en 2021 ; 

- Effacement des réseaux basse tension – Programme 2022 – Régularisation. 

 

 

 

3- Subventions versées aux communes : 



 

a- Redevance R2/2021 versée au deuxième semestre 2023 

 

 

Communes 
R2 notifiée 

 à ENEDIS 

R2 à verser  

aux communes 

ALGRANGE 15 014 13 847 

ANZELING 13 992 0 

BASSE-HAM 223 223 

BOUSSE 1 231 1 231 

BUDING 13 389 11 088 

BUDLING 112 112 

CHEMERY-LES-DEUX 432 432 

FLORANGE 45 282 41 096 

 HAYANGE 23 152 21 293 

 HOMBOURG-BUDANGE 446 446 

 HUNTING 282 282 

 KERLING-LES-SIERCK 41 201 37 716 

 KOENIGSMACKER 29 852 26 989 

 LUTTANGE 1 229 1 229 

 MANOM 815 815 

 MONTENACH 2 276 2 276 

 NILVANGE 873 873 

 RANGUEVAUX 35 35 

 REMELFANG 5 305 4 273 

 RICHEMONT 422 422 

 ROSSELANGE 2 857 2 857 

 RURANGE-LES-

THIONVILLE 
293 293 

 RUSSANGE 0 0 

 SCHWERDORFF 65 65 

 STUCKANGE 21 672 19 553 

 TERVILLE 986 986 

 THIONVILLE 30 314 29 375 

 VITRY-SUR-ORNE 117 513 98 733 

 WALDWISSE 487 487 

 YUTZ 1 238 1 238 
   

TOTAL 370 988 318 265 

 

 

 

b- Effacement des réseaux – Programme 2023 – Liste des opérations 

subventionnables retenues au titre de l’exercice 2023 

 

 Dossiers sous maîtrise d’ouvrage communale : 

N° Affaire Communes Opération Dépense réelle 

Subvention 

24,66 % - dépense 

subventionnable 

plafonnée à 200 000 € 

DB23/024239 SIERCK-LES-BAINS Rue de la Tour de l’Horloge 54 765 € 13 504 € 

DB23/011832 TERVILLE Rue du Keim 54 980 € 13 557 € 

  TOTAL des opérations 109 745 € 27 061 € 

  Enveloppe 2023 :  27 061 €   

 



Pour ces dossiers, les communes percevront 2 ans après le paiement des travaux la redevance 

R2. 

Dossiers sous maîtrise d’ouvrage ENEDIS : 

N° Affaire Communes Opération 
Dépense 

prévisionnelle 

Prise en charge 

SISCODIPE 

24,66 % - dépense 

subventionnable 

plafonnée à 200 000 € 

DB23/035819 BIBICHE 
Route de Neudorf, chemin de la 

Carrière 
39 761 € 9 804 € 

DB23/0033946 CAVF - FLORANGE 

Rue Charles de Gaulle Serémange et 

rues Nationale et de Longwy Florange 

(Tr.4 et 5) 

277 031 € 49 316 € 

DB23/035694 
CAVF - SEREMANGE-

ERZANGE 
S.3-4 – Rue Charles de Gaulle 151 729 € 37 413 € 

DB23/035695 CAVF - NILVANGE S.4 – Rue du Maréchal Joffre 143 830 € 35 466 € 

DB23/038779 FLORANGE Rue de la Fensch 31 777 € 7 386 €  

DB23/035709 METZERVISSE Rues du Stade et du Vieux Moulin 194 998 € 48 083 €  

DB23/035700 OTTANGE Rue du Luxembourg 16 502 € 4 069 € 

DB23/026762 STUCKANGE Rue Nationale, rue des Vergers 190 686 € 47 020 € 

DB23/037544 TERVILLE Rue de Verdun, rue Haute 150 000 € 36 987 € 

DB23/035815 THIONVILLE Rue de Metz 134 757 € 33 229 € 

DB23/035699 VITRY/ORNE Rue du 4 Septembre 103 794 € 25 594 € 

DB23/035698 YUTZ  Rue Anatole France 154 600 € 38 122 € 

  TOTAL des opérations 1 589 465 € 372 939 € 

  Enveloppe 2023 :  372 939 €   

 

 

c) Effacement des réseaux – subvention sur fonds propres SISCODIPE  

 

N° Affaire Communes Opération Dépense réelle 

Subvention 

complémentaire 

5,34 % - dépense 

subventionnable 

plafonnée à 200 000 € 

DB23/024239 SIERCK-LES-BAINS Rue de la Tour de l’Horloge 54 765 € 2 925 € 

DB23/011832 TERVILLE Rue du Keim 54 980 € 2 937 € 

  TOTAL des opérations 109 745 € 5 862 € 

 

 

 

Dossiers sous maîtrise d’ouvrage ENEDIS : 

 

 

N° Affaire Communes Opération 
Dépense 

prévisionnelle 

Prise en charge 

complémentaire 

SISCODIPE 

5,34 % - dépense 

subventionnable 

plafonnée à 200 000 € 

DB23/035819 BIBICHE 
Route de Neudorf, chemin de la 

Carrière 
39 761 € 2 124 € 

DB23/0033946 CAVF - FLORANGE 

Rue Charles de Gaulle Serémange et 

rues Nationale et de Longwy Florange 

(Tr.4 et 5). 

277 031 € 10 684 € 

DB23/035694 
CAVF - SEREMANGE-

ERZANGE 
S.3-4 – Rue Charles de Gaulle 151 729 € 8 105 € 

DB23/035695 CAVF - NILVANGE S.4 – Rue du Maréchal Joffre 143 830 € 7 683 € 

DB23/038779 FLORANGE Rue de la Fensch 31 777 € 1 697 €  

DB23/035709 METZERVISSE Rues du Stade et du Vieux Moulin 194 998 € 10 416 €  



DB23/035700 OTTANGE Rue du Luxembourg 16 502 € 881 € 

DB23/026762 STUCKANGE Rue Nationale, rue des Vergers 190 686 € 10 186 € 

DB23/037544 TERVILLE Rue de Verdun, rue Haute 150 000 € 8 013 € 

DB23/035815 THIONVILLE Rue de Metz 134 757 € 7 198 € 

DB23/035699 VITRY/ORNE Rue du 4 Septembre 103 794 € 5 544 € 

DB23/035698 YUTZ  Rue Anatole France 154 600 € 8 258 € 

  TOTAL des opérations 1 589 465 € 80 789 € 

 

 

 

 

 

4) Synthèse financière (C.A. 2022) – Compte administratif 2022 

 

   Détail des comptes Prévu Réalisé Reporté    Disponible     

Investissement           

001 Résultat d'investissement reporté   0,00 

020 Dépenses imprévues - Investissement                                       20 000,00   20 000,00 

165 Dépots et cautionnements reçus    0,00 

2041481 Subventions d'équipement "R2" 971 528,00 736 444,00  235 084,00 

2041482 Subv. d'équipemt "Effacement de réseaux"                                       179 680,00 180 046,00  -366,00 

2041483 Subv. d'équipemt                                   255 754,00 200 417,00  55 337,00 

2051 Concessions, brevets, licences, ...                                       6 000,00 2 109,00  3 891,00 

217534 Travaux sur réseaux d'électrification 1 657 110,00 133 212,12 1 142 493,09 381 404,79 

2183 Matériel de bureau et informatique                                       5 000,00 1 590,90  3 409,10 

2184 Mobilier                                       2 000,00   2 000,00 

2188 Autres dépenses 3 000,00 1 134,00  1 866,00 

2318 Autres immobilisations corporelles   0,00 

Dépenses réelles  3 100 072,00 1 254 953,02 1 142 493,09 702 625,89 

        

192 Réalisations postérieures au 01/01/1997                                       0,00 

Dépenses d'ordre de section à section 0,00 0,00  0,00 

        

Dépenses d'investissement 3 100 072,00 1 254 953,02 1 142 493,09 702 625,89 

165 Dépôts et cautionnements reçus    0,00 

001 Résultat d'investissement reporté                                       41 653,20   41 653,20 

024 Produits des cessions d'immobilisations                                       0,00 

10222 F.C.T.V.A.                                         0,00 

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé   0,00 

13148 Subventions d'investissement communales 1 159 977,00 830 375,09  329 601,91 

1316 Autres subvention d'équipement 400 000,00 180 046,00  219 954,00 

        

Recettes réelles  1 601 630,20 1 010 421,09 0,00 591 209,11 

        

021 Virement de la section de fonctionnement 88 943,60   88 943,60 

13148 Subventions d'investissement communales   0,00 

192 Réalisations postérieures au 01/01/1997                                       0,00 



2183 Cession mat. de bureau et informatique                                        0,00 

28041481 Amortissement des subventions d'équipement 971 528,00 736 444,00  235 084,00 

28041482 Amortissement des subventions d'équipement 179 680,00 180 046,00  -366,00 

28041483 Amortissement des subventions d'équipement 255 754,00 200 417,00  55 337,00 

28051 Amort. concessions, brevets, licences                                       691,20 691,20  0,00 

28183 Amort. matériel de bureau et informat.                                       1 845,00 1 845,00  0,00 

4815 Subventions pour équipement de tiers                                        0,00 

Recettes d'ordre de section à section 1 498 441,80 1 119 443,20 0,00 378 998,60 

        

Recettes d'investissement 3 100 072,00 2 129 864,29 0,00 970 207,71 

      

Fonctionnement   Prévu Réalisé      Disponible     

002 Résultat de fonctionnement reporté                                        0,00 

022 Dépenses imprévues - Fonctionnement                                       3 198,78   3 198,78 

6042 Achats prest. de services                                       500,00   500,00 

60628 Autres fournitures non stockées 500,00   500,00 

60632 Fournitures de petit équipement                                       500,00   500,00 

6064 Fournitures administratives                                       300,00 225,80  74,20 

6068 Autres matières et fournitures 500,00   500,00 

614 Charges locatives et de copropriété                                       0,00 

61522 Entretien de bâtiments                                         0,00 

61558 Entretien sur autres biens mobiliers                                       500,00   500,00 

6156 Maintenance 1 000,00 845,00  155,00 

6161 Primes d'assurances                                       1 200,00 948,62  251,38 

617 Frais d'étude bornes véhicules électriques 8 000,00 1 629,60  6 370,40 

6182 Documentation générale et technique                                       500,00   500,00 

6184 Versement organismes de formation 854,70  -854,70 

6225 Indemn. au comptable et aux régisseurs                                        0,00 

6226 Honoraires    0,00 

6232 Fêtes et cérémonies 6 000,00   6 000,00 

6238 Divers (relations publiques)  3 594,00  -3 594,00 

6236 Catalogues et imprimés                                       500,00   500,00 

6251 Voyages et déplacements                                       500,00   500,00 

6256 Missions                                       1 000,00 539,14  460,86 

6257 Réceptions                                       9 000,00 4 339,88  4 660,12 

6261 Frais d'affranchissement                                       2 000,00   2 000,00 

6262 Frais de télécommunication                                       700,00 519,82  180,18 

627 Services bancaires et assimilés    0,00 

6281 Concours divers (cotisations...)                                       33 000,00 27 338,82  5 661,18 

62878 Remb. de frais à d'autres organismes                                       1 000,00   1 000,00 

6332 Cotisations versées au FNAL  6,99  -6,99 

6336 Cotisations au centre de gestion Moselle 45,54  -45,54 

63512 Taxes foncières                                         0,00 

64111 Rémunération principale                                       42 000,00 32 972,58  9 027,42 

64131 Rémunération pers. non titulaires 6 979,98  -6 979,98 



6451 Cotisations à l'URSSAF  2 024,72  -2 024,72 

6453 Cotisations caisses de retraite  293,16  -293,16 

6512 Droits d'utilisation informatique 2 000,00 5 356,80  -3 356,80 

6531 Indemnités                                       36 000,00 37 617,01  -1 617,01 

6532 Frais de mission                                       500,00   500,00 

6533 Cotisations de retraite                                       7 000,00 5 243,21  1 756,79 

6535 Formation des élus                                       500,00   500,00 

657348 Subvention de fonct. aux communes 267 217,01   267 217,01 

6574 Subvention de Fonct. Pers. de droit privé 1 500,00 1 500,00  0,00 

65888 Charges diverses de gestion courante 100,00 1,25  98,75 

6875 Dotation aux provisions p. risques et charges   0,00 

Chap 014 - 7398 Reversement de TCCFE (dépense) 285 000,00 284 811,31  188,69 

Dépenses réelles  712 215,79 417 687,93  294 527,86 

        

023 Virement à la section d'investissement 88 943,60   88 943,60 

675 Valeurs comptables des immobil. cédées                                       0,00 

6761 Diff. sur réal. (pos.) transf. en inv.                                        0,00 

6811 Dotat. aux amort. immo. incorp. et corp.                                       1 409 498,20 1 119 443,20  290 055,00 

6812 Dotat. aux amort. charges fonc. à répar.                                        0,00 

Dépenses d'ordre de section à section 1 498 441,80 1 119 443,20  378 998,60 

        

Dépenses de Fonctionnement 2 210 657,59 1 537 131,13   673 526,46 

        

002 Résultat de fonctionnement reporté                                       582 829,59   582 829,59 

70328 Autres droits de stationn. et location 48 300,00 48 207,50  92,50 

7351 Taxe sur la consomm. finale d'électricité 400 000,00 789 183,83  -389 183,83 

752 Revenu des immeubles    0,00 

7571 Redevance "R1" versée par le concession.                                       208 000,00 208 477,00  -477,00 

7572 Redevance "R2" versée par le concession.                                       971 528,00 871 528,00  100 000,00 

7573 Redevance "Effacement de réseaux"                                       0,00   0,00 

7588 Autres produits divers de gestion courante 1,20  -1,20 

775 Produits de cessions d'immobilisations                                        0,00 

778 Autres produits exceptionnels    0,00 

7875 Reprise sur provisions p. risques et charges   0,00 

       

Recettes réelles  2 210 657,59 1 917 397,53  293 260,06 

        

776 Diff. sur réal. (nég.) - compte résultat                                        0,00 

Recettes d'ordre de section à section 0,00 0,00  0,00 

        

Recettes de Fonctionnement 2 210 657,59 1 917 397,53   293 260,06 

      

 Solde d'investissement   874 911,27     

 Solde d'investissement cumulé  916 564,47    

 Solde de fonctionnement  380 266,40    



 Solde de fonctionnement cumulé 963 095,99     

 

Le Président rappelle qu’aux termes de l’art. 40 de la loi susvisée, ce rapport doit faire l’objet 

d’une communication par le maire au Conseil Municipal en séance publique au cours de 

laquelle les délégués de la commune à l’organe délibérant de l’établissement intercommunal 

sont entendus. 
 

Le Comité prend acte du document qui sera envoyé aux communes afin qu’elles 
communiquent en séance publique. 
 

--- 

 

II- Rapport de contrôle 2023 

Le Président cède la Parole à M. ROUSTAN, Directeur du SISCODIPE, chargé du contrôle du 

concessionnaire. Celui-ci indique que le rapport de contrôle qui a été communiqué et qui est 

présenté ce soir, se fonde essentiellement sur l’analyse du compte rendu d’activité produit 

conjointement par ENEDIS et EDF. La principale activité du syndicat, en effet, consiste à 

contrôler le concessionnaire pour s’assurer de la bonne exécution des engagements figurant 

dans la convention de concession.  

 

Il s’agit ce soir de l’examen de la gestion 2023. 

L’exposé va suivre le plan général du rapport qui a été remis, qui s'articule autour de cinq 

chapitres :  

 - une description générale de la concession 

 - l'appréciation de la qualité des fournitures d'énergie 

 - l'appréciation de la qualité des interventions auprès des usagers 

 - l'intégration des ouvrages dans l'environnement 

 - et enfin l'analyse des éléments financiers de la concession 

 

La première étape consiste en une description générale de la concession, qui s'appuie sur les 

chiffres clés indiqués dans le rapport, ainsi que sur quelques ratios destinés à compléter 

l’information des élus. 

Le syndicat compte aujourd’hui 100 communes membres. Il représente une population de 

245.426 habitants, en constante augmentation. 

En 2023, la longueur du réseau basse tension concédé est passée à 1674 km, celle du réseau 

moyenne tension s'établit à 1296 km, soit un réseau total de 2970 km. En moyenne tension, le 

réseau souterrain représente 63,9% du linéaire. En basse tension, il atteint aujourd’hui 67,8% 

du linéaire. Après les efforts d’enfouissement menés ces dernières années, les réseaux 

souterrains sont aujourd’hui largement majoritaires (environ 2/3 du linéaire). 

Le nombre de clients relevant du tarif réglementé s’élève à 65.507. Il continue à diminuer en 

2023, de 1123 unités, traduisant ainsi l’amplification de la fuite de la clientèle vers les offres 

non réglementées. On relèvera cependant que ce mouvement s’est considérablement ralenti en 

2022. Il représentait en 2021 8270 unités, 10 fois plus. 2022 esquisse les premiers mouvements 

de retour au tarif règlementé d’une partie de la clientèle, inquiète des hausses du coût de 

l’énergie et à la recherche de solutions plus protectrices. Ce mouvement ne se trouve que 

modestement confirmé en 2023. 

En cumul depuis l'ouverture du marché, on estime que plus de la moitié de la clientèle, soit près 

de 73.000 clients, ont fait jouer la concurrence et sont sortis du régime réglementé. Cela 

représente environ 53,2% de la clientèle totale.  

L'énergie vendue diminue également en 2023, (-5,9%), avec un volume de 310 GWH. Ce 

chiffre, comme celui des dernières années, est directement impacté par l’effet cumulé de la 

diminution du nombre de clients, de la clémence hivernale, du ralentissement général de 

l’activité économique et des efforts d’économie demandés à la population, dans le contexte que 

l’on connait. 



Les recettes en résultant affichent une forte hausse de 20,0% dont il faut dire quelques mots. 

Grâce au bouclier tarifaire mis en place par l’Etat pour limiter la hausse des prix de l’énergie, 

le Tarif Bleu n’a augmenté qu’une fois en 2022, le 1er février, de 4% TTC en moyenne (cette 

augmentation aurait dû normalement s’élever à 35 %). Il n’y a pas eu d’augmentation en août, 

suite au gel des prix.  

La période de crise passée, les tarifs ont rattrapé le manque à gagner de 2022, par l’effet de 

deux augmentations importantes successives : +15% en février 2023 et +10% en août 2023.  

On relèvera cependant que les tarifs réglementés restent, en France, parmi les plus bas 

d’Europe. Ils sont en effet inférieurs d’environ 14% à la moyenne de la zone euro (251,3 

€/MWh contre 287,7 €/MWh pour la moyenne européenne). On citera par comparaison, le tarif 

moyen en Allemagne, qui s’élève à 416,2 €/MWh, ou celui de l’Italie 361,9 ou de l’Irlande 

374,6.  

Quelques mots enfin sur l’installation des compteurs Linky qui a débuté en fin d’année 2017. 

Au terme de l’exercice 2023, 133.907 points de livraison étaient équipés du compteur 

communiquant, soit plus de 94,8% du parc total. 

 

 La deuxième partie de ce rapport concerne la qualité des fournitures d'énergie qui mérite 

une attention particulière car elle touche directement le consommateur. On relèvera par exemple 

que 99,4 % des clients bénéficient d'une électricité conforme aux seuils contractuels de tension 

(230 Volts, avec une variation possible de + ou - 10%). Le taux de mauvaise alimentation reste 

donc très faible : on évalue en effet à 863 le nombre de clients mal alimentés (Pour mémoire, 

ce chiffre s’élevait à 4400 en 2000).  

Les temps moyens de coupure s'établissent en 2023 à 43 minutes par an, dont 28 minutes pour 

les coupures sur incidents. Ce résultat 2023 peut être qualifié de bon, en légère régression par 

rapport à l’an dernier. 

Il apparaît clairement aujourd’hui que depuis quelques années les temps de coupure semblent 

se stabiliser aux environs de 40 minutes, assez nettement en retrait par rapport au ratio national, 

ce dont on peut se réjouir. 

 

 La satisfaction des usagers est un souci permanent pour le concessionnaire et mérite une 

attention particulière de la part de l'autorité concédante. Elle est appréciée au travers d'enquêtes 

menées par Enedis. On ne peut que regretter la perte de qualité des informations fournies, qui 

au fil du temps se réduisent sans cesse. 

Depuis 2017 un nouveau dispositif de mesure est en place, qui permet de constater qu’en 2023, 

91,8% de la clientèle domestique et 93,5% de la clientèle professionnelle est assez ou très 

satisfaite des prestations du concessionnaire, sur un plan général. En 2023, ces chiffres 

n’évoluent guère (hormis pour la clientèle professionnelle qui connaît une progression 

sensible), ils restent supérieurs aux moyennes nationales. Le professionnalisme et la 

compétence des techniciens d’Enedis sont les points les plus appréciés par les sondés. Leur 

courtoisie et leur écoute sont également mis en avant. Par contre, des critiques sont relevées au 

sujet du manque de coordination au sein des services, de la difficulté à joindre le bon 

interlocuteur, des délais de réalisation des prestations, et de la qualité de l’information. 

 

 L'intégration des ouvrages dans l'environnement est une des missions les plus connues 

du syndicat et fait l'objet de la quatrième partie de ce rapport. Elle repose en fait sur deux aspects 

: les travaux réalisés directement par le concessionnaire, sous sa propre maîtrise d'ouvrage et 

les travaux réalisés à l’initiative des communes avec une aide financière, plafonnée à 40%. 

Les travaux réalisés directement par le concessionnaire doivent, aux termes de la convention de 

concession, utiliser une technique discrète dans trois cas : dans un rayon de 500 m autour des 

monuments historiques, pour 80 % de la longueur construite en agglomération, et pour 60 % de 

la longueur construite hors agglomération. Ces clauses sont en général largement respectées par 

le concessionnaire, qui, en 2023, a enfouit 90% des travaux neufs qu'il a réalisé en 

agglomération, 100% hors agglomération et 100% en zone classée). 

 Les travaux réalisés en 2023 sous la maîtrise d'ouvrage du concessionnaire portent sur plus de 

26 km de lignes nouvelles, chiffre se situant plutôt dans une moyenne basse par rapport à ceux 

des années passées. Plus de 14 km concernent des extensions de réseaux.  



 

 

S’agissant des travaux réalisés par les communes et subventionnés par le syndicat, le 

programme 2023 a permis d’aider financièrement 12 communes pour un ensemble de 14 

projets. Le taux global de subvention (ENEDIS + fonds propres du syndicat) a été fixé à 30%. 

Ce programme a permis évidemment la consommation intégrale de l'enveloppe financière 

disponible, d’un montant de 400.000 €. Depuis l’an dernier deux types de projets cohabitent : 

ceux qui relèvent encore du régime ancien (maîtrise d’ouvrage communale) et ceux traités selon 

les nouvelles dispositions, c’est-à-dire sous la forme d’un groupement de commandes 

communes/ENEDIS. Les premiers bénéficient d’une subvention, alors que les seconds voient 

les travaux réalisés par ENEDIS et payés par le syndicat, lequel bénéficie d’un fonds de 

concours communal. 

Le syndicat a donc, encore une fois, complété la subvention ENEDIS par l’apport 

supplémentaire de 86.651 € provenant de fonds propres qui ont permis de porter le taux de 

subvention de 24,66% à 30%. 

 

 

 Le programme d'effacement de réseaux permet de faire la transition et d'introduire la 

cinquième et dernière partie de ce rapport, consacrée aux aspects financiers du contrôle.  

Les subventions versées aux communes sont parmi les principales dépenses du syndicat. Elles 

sont financées par des redevances versées par le concessionnaire. La première de ces redevances 

est intitulée "R1" et correspond à la redevance de fonctionnement qui permet au syndicat 

d'exister sans aucune contribution des communes membres. Elle s'est élevée en 2023 à 212.478 

euros ce qui correspond à une progression de 1,92%. Ce montant important s’explique par la 

mise en œuvre des règles et formules du nouveau contrat de concession, et notamment par 

l’application d’un plancher à la redevance R1. 

Les subventions d'investissement ont pour leur part vocation à être reversées aux communes. Il 

s'agit de la redevance "R2" qui subventionne automatiquement les travaux réalisés par les 

communes en matière d'économies d’énergie sur l’éclairage public, ainsi que les dépenses 

réalisées pour l’effacement des réseaux de distribution électrique. Il est rappelé que, depuis le 

nouveau contrat de concession (2020) les dépenses en matière d’éclairage public n’entrent plus 

dans l’assiette de la redevance R2, sauf s’il s’agit de dépenses concourant à la réalisation 

d’économies d’énergie, comme le passage aux LED ou l’installation d’horloge astronomique. 

De même, en matière de basse tension, seuls les travaux d’effacement de réseaux sont 

subventionnés, une 2e fois, après avoir été retenus au titre de l’article 8.  

Il existe cependant une dérogation importante : les travaux d’éclairage public peuvent continuer 

à être subventionnés en R2 s’il s’agit de dépenses d’investissement rendues nécessaires par la 

réalisation de travaux d’effacement de réseaux de distribution, ayant bénéficié d’une subvention 

art 8 (c’est ce qu’on appelle les travaux fatals). En d’autres termes, une opération d’effacement 

subventionnée dans le cadre de l’article 8, est subventionnée, comme auparavant, une seconde 

fois avec la R2. Et dans ce cas uniquement, tous les travaux d’éclairage public (fouilles, 

candélabres, câbles…) seront également subventionnés, à la condition que la commune 

produise ses factures lors du recensement des dépenses dans le cadre de l’instruction de la R2. 

Il est nécessaire d’insister sur ce point, car désormais, avec les opérations sous maîtrise 

d’ouvrage ENEDIS, le syndicat ne dispose plus des informations relatives à l’éclairage public. 

 

La R2 2023, calculée selon la formule de référence, aurait dû s’élever à 370.988 €. Cependant 

le syndicat a bénéficié de la mesure de garantie figurant dans le nouveau contrat de concession, 

qui permet pendant 5 ans de percevoir 871.528 € si le montant de la R2 calculée est inférieur à 

ce chiffre. 

 

Ce surplus de financement (500.540€) a permis notamment de financer les subventions 

complémentaires versées au titre de l’art 8. 

 

Depuis l'origine du SISCODIPE, la redevance "R2" a permis le versement de près de 20 M€uros 

aux communes membres.  



 

 

La seconde subvention d'investissement concerne l'effacement de réseaux, déjà évoquée. Elle 

fonctionne sur dépôt d'un dossier auprès du syndicat, qui y affectera l’enveloppe annuelle de 

400.000 euros perçue du concessionnaire. Le taux de subvention peut depuis 2007 être modulé 

par le comité syndical, avec un taux plafond de 40%. 

 

Au total, depuis l’origine du syndicat, ce sont près de 29 M€ qui ont été reversés aux communes, 

au titre de la R2 et de l’article 8. 

 

Quelques mots doivent enfin être consacrés à la valorisation de la concession et à son résultat 

d'exploitation : 

Mesurer la "rentabilité" de la concession a toujours été une tâche difficile puisqu'Enedis doit 

présenter une comptabilité nationale et se trouve par conséquent dispensée de tenir un compte 

d'exploitation par concession. La Loi du 10 février 2000 qui a imposé au concessionnaire de 

dissocier comptablement l'activité d'acheminement de l'énergie a ajouté encore à la difficulté. 

Un effort a cependant été apporté pour tenter de présenter un chiffrage simplifié des principaux 

produits et charges d'exploitation. Il en résulte, à l'échelle du centre de distribution, un excédent 

de 966.000 euros, en forte baisse du fait de l’augmentation importante des charges (accès au 

réseau amont +46%, charges d’exploitation +11%). Ce chiffre n’est cependant qu’un indicateur 

et ne peut être considéré comme un résultat d’exploitation au périmètre de la concession. 

La valorisation de la concession, enfin, fixe la valeur brute comptable à plus de 275 millions 

d’euros, dont près de 45% est amortie. 

 

Voilà, rapidement énoncées les principales informations figurant dans le rapport de contrôle 

2023. M. ROUSTAN achève son intervention en indiquant que cette année 2023 est la dernière 

qui a vu coexister deux régimes relatifs au financement des travaux d’effacement de réseau. 

Les deux dernières opérations menées sous maîtrise d’ouvrage communales se sont achevées, 

avec le versement d’une subvention de 30 % par le syndicat. Toutes les autres opérations ont 

relevé du « nouveau régime » consistant à confier la maîtrise d’ouvrage au syndicat, lui-même 

l’ayant déléguée au concessionnaire ENEDIS. 

A partir de 2024, tous les projets reposeront sur la maîtrise d’ouvrage déléguée. Nous n’aurons, 

enfin, plus qu’une seule et unique manière de fonctionner, dont il rappelle les grands traits : 

- L’initiative du projet reste communale, mais la réalisation des travaux est suivie et 

payée par ENEDIS, dans le cadre d’un groupement de commandes, coordonné par la 

commune. 

- La subvention ENEDIS appelée « article 8 » disparaît en tant que telle. L’aide du 

concessionnaire est désormais défalquée directement de la facture qu’il adresse au 

syndicat. 

- Le syndicat, enfin, répercute sur les communes, sous forme d’un fonds de concours, 

le coût résiduel des travaux, c’est-à-dire la facture de l’entreprise, diminuée de l’aide 

d’ENEDIS, et de l’aide syndicale sur fonds propres. On parle ici de la facture HT, 

puisque c’est le syndicat qui se charge de payer la TVA et de la récupérer ensuite.  

- Le fonds de concours versé par la commune est, de plus, allégé de 25% grâce à une 

anticipation sur la R2 que la commune encaissera deux ans plus tard : le syndicat 

« préfinance » en quelque sorte la R2 à percevoir en N+2. 

 

Le mécanisme est complexe, d’autant plus qu’il faut encore imaginer une régularisation au 

terme du programme annuel, une fois que toutes les opérations sont achevées, pour tenir compte 

des écarts constatés dans le coût réel des travaux et garantir une équité dans le traitement des 

dossiers. 

Ce dispositif a cependant l’avantage de nous mettre en conformité avec les règles en la 

matière (exercice de la maîtrise d’ouvrage par l’autorité concédante, règle de répartition des 

fonds de concours 25%/75%, ou encore récupération de la TVA au profit des communes 

membres, ...). Ce dispositif offre aussi aux communes le « contrôle » préalable du 

concessionnaire sur les prix pratiqués par les entreprises, ce qui n’est pas anodin. 



Désormais « rôdé », ce nouveau mécanisme arrive à maturité. Aux communes de nous remonter 

maintenant leur perception du système afin que nous puissions encore tenter de l’améliorer ou 

au contraire envisager d’autres modalités qui malheureusement semblent toutes comporter des 

inconvénients : nous pourrions déléguer la maîtrise d’ouvrage du syndicat aux communes (mais 

avec une lourdeur comptable et des difficultés pour récupérer la TVA au profit des communes). 

Nous pourrions aussi faire en sorte que le syndicat exerce directement la maîtrise d’ouvrage 

(mais cette solution nécessite des moyens humains et matériels dont nous ne disposons pas. Elle 

présente également l’inconvénient de réduire considérablement le rôle de la commune dans 

l’opération). 

 

Un régime de croisière a désormais été trouvé dans l’exercice du dispositif actuel. C’est le 

moment de mesurer le degré de satisfaction des communes, pour faire le bon choix. 

 

M. ROUSTAN remercie l’auditoire de son attention et invite les membres à faire part de leurs 

réflexions. 

 
Le Comité prend acte du rapport de contrôle 2023 et n’apporte aucune observation. 
 

--- 

 

III- Reversement de la Taxe Communale sur la Consommation Finale d’Électricité 

(TCCFE) pour 2023. 

 

M. le Président cède la parole à M. T 

TOMAZ 

 

Celui-ci rappelle que par délibération en date du 29 juin 2021, le SISCODIPE a décidé de reverser 

aux communes situées dans son périmètre et dont la population est inférieure à 2000 habitants,    

95 % du produit de la TCCFE collecté sur le territoire communal.  

 

 

 Le produit à reverser par commune est présenté ci-après. 

 

 

Villes <2 000 hab. Produit TCCFE montant à reverser 

(95%) 

ABONCOURT 9 872 9 378,40 

ALZING 7 213 6 852,35 

ANGEVILLERS 22 591 21 461,45 

ANZELING 12 236 11 624,20 

APACH 22 328 21 211,60 

BETTELAINVILLE 13 976 13 277,20 

BIBICHE 10 313 9 797,35 

BRETTNACH 8 144 7 736,80 

BUDING 16 014 15 213,30 

BUDLING 4 821 4 579,95 

CHEMERY-LES-DEUX 13 520 12 844,00 

COLMEN 4 187 3 977,65 

DALSTEIN 9 358 8 890,10 

DISTROFF 40 806 38 765,70 

EBERSVILLER 20 634 19 602,30 

ELZANGE 14 360 13 642,00 

FILSTROFF 17 129 16 272,55 

FLASTROFF 7 305 6 939,75 

FREISTROFF 22 794 21 654,30 

GRINDORFF-BIZING 6 420 6 099,00 



GUERSTLING 9 660 9 177,00 

HALSTROFF 5 828 5 536,60 

HAVANGE 12 849 12 206,55 

HEINING-LES-BOUZONVILLE 10 727 10 190,65 

HESTROFF 9 230 8 768,50 

HOLLING 9 406 8 935,70 

HOMBOURG-BUDANGE 12 695 12 060,25 

HUNTING 15 949 15 151,55 

ILLANGE 162 470 154 346,50 

INGLANGE 12 249 11 636,55 

KEDANGE-SUR-CANNER 35 131 33 374,45 

KEMPLICH 3 573 3 394,35 

KERLING-LES-SIERCK 15 325 14 558,75 

KIRSCH-LES-SIERCK 9 643 9 160,85 

KIRSCHNAUMEN 14 526 13 799,70 

KLANG 5 100 4 845,00 

KUNTZIG 21 463 20 389,85 

LAUMESFELD 8 107 7 701,65 

LAUNSTROFF 8 433 8 011,35 

LOMMERANGE 7 786 7 396,70 

LUTTANGE 32 584 30 954,80 

MALLING 18 004 17 103,80 

MANDEREN-RITZING 21 269 20 205,55 

MENSKIRCH 3 429 3 257,55 

MERSCHWEILLER 6 193 5 883,35 

METZERESCHE 21 581 20 501,95 

MONNEREN 10 829 10 287,55 

MONTENACH 19 422 18 450,90 

MOYEUVRE-PETITE 6 830 6 488,50 

NEUNKIRCHEN-LES-BOUZONVILLE 6 674 6 340,30 

OUDRENNE 17 333 16 466,35 

RANGUEVAUX 17 110 16 254,50 

REDANGE 18 766 17 827,70 

REMELFANG 3 848 3 655,60 

REMELING 7 269 6 905,55 

RETTEL 42 319 40 203,05 

ROCHONVILLERS 5 300 5 035,00 

RUSSANGE 21 245 20 182,75 

RUSTROFF 13 025 12 373,75 

SAINT-FRANCOIS-LACROIX 6 755 6 417,25 

SCHWERDORFF 9 593 9 113,35 

SIERCK-LES-BAINS 50 979 48 430,05 

STUCKANGE 23 194 22 034,30 

VALMESTROFF 8 176 7 767,20 

VAUDRECHING 13 524 12 847,80 

VECKRING 13 895 13 200,25 

WALDWEISTROFF 10 792 10 252,40 

WALDWISSE 17 910 17 014,50 

Total général 1 122 019,00 1 065 918,05 

 

M. TOMAZ, précise qu’il s’agit du premier reversement opéré par le syndicat depuis la 

centralisation du recouvrement de la taxe par les services de l’État. Le produit de l’ensemble des 

communes est en progression cette année.  

 

Un reversement complémentaire relatif aux dernières régularisations versées par les opérateurs 

interviendra sur le premier semestre 2025. 



 

Le comité prend acte des reversements en application de la délibération du 29 juin 2021 et  

après délibération valide à l’unanimité le versement des sommes indiquées ci-dessus. 

 

 

IV- Débat d’Orientation Budgétaire  

 

 

En application des articles 11 et 15 de la Loi “Administration Territoriale de la République” du 

6 février 1992, les communes et établissements publics de coopération intercommunale doivent 

procéder, avant le vote de leur budget primitif, à un Débat d’Orientation Budgétaire. 

 

M. le Président indique que pour notre Syndicat, dont le rôle principal consiste à contrôler le 

concessionnaire et à redistribuer aux communes associées les redevances d’investissement 

versées par ENEDIS, le D.O.B. ne présente pas un grand intérêt. Aucune politique n’est à 

définir en matière fiscale, ni en matière d’investissement ou d’emprunt, il se limite donc à 

l’expression de grands principes de fonctionnement, tels que : 

 

• le contrôle des activités du concessionnaire et la négociation des redevances les plus 

intéressantes pour les communes membres,  

 

• la définition de règles objectives pour la redistribution des crédits d’investissement, 

particulièrement dans le domaine de l’effacement des réseaux où il appartient désormais au 

syndicat d’exercer la maîtrise d’ouvrage des travaux ou de la déléguer,  

 

• l’incitation à la planification des projets communaux dans le but d’optimiser les concours 

financiers. 

 

• le traitement rapide des dossiers de subvention déposés par les communes. 

 

• la contribution aux réflexions en faveur du développement des énergies renouvelables, de la 

maîtrise de l’énergie et de l’évolution des usages de l’électricité, notamment dans le domaine 

automobile, avec le déploiement de bornes de recharge. 

 

M. le Président invite le Comité à prendre connaissance du texte ci-dessous relatif à la situation 

financière du syndicat : 

 

« Le budget du syndicat connaît une structure particulière et sa complexité se développe depuis 

quelques années, avec la mise en place de la TCCFE et les dispositions du nouveau contrat de 

concession (exercice de la maîtrise d’ouvrage des travaux d’effacement de réseau, instauration 

d’une période transitoire où cohabitent ancien et nouveau régime, mécanismes de garantie sur 

la redevance R2, …). 

 

Il faut retenir que le syndicat dispose de trois redevances versées par le concessionnaire : 

 • La redevance R1 destinée à financer le fonctionnement du syndicat (214.012,12 €*) 

 • La redevance R2 reversée aux communes (871.528 € HT*) 

 • La redevance d’effacement de réseau de distribution, communément appelée 

« Article 8 » (400.000 €*). Cette redevance n’est, désormais, plus versée au syndicat, 

mais défalquée des factures qu’ENEDIS lui adresse pour se faire rembourser les travaux 

d’effacement réalisés de concert avec les communes. 

 

Le SISCODIPE perçoit également la TCCFE dans les communes de moins de 2000 habitants, 

mais leur en reverse 95 %. 

Le syndicat encaisse enfin une participation des communes aux travaux d’effacement réalisés 

sur leur territoire, à leur initiative. Il s’agit d’une opération totalement blanche pour le 



syndicat, qui, d’un côté paie les travaux à ENEDIS et de l’autre trouve leur financement dans 

la redevance « Article 8 », ainsi que dans les participations communales (Fonds de concours). 

 

Les recettes dont dispose réellement le syndicat se limitent donc, en fait, à : 

 • La redevance R1, 

• L’écart entre la R2 perçue d’ENEDIS et la R2 reversée aux communes, après décompte 

des subventions complémentaires éventuellement octroyées pour le financement des 

travaux d’effacement, (environ 45.000 €*) 

 • 5 % de la TCCFE encaissée (environ 50.000€). 

 

Face à ces recettes, qu’on peut évaluer à environ 300.000 euros, le syndicat consomme 130.000 

à 150.000 euros pour ses dépenses courantes de fonctionnement. Il ne lui reste donc qu’environ 

150.000 euros par an, disponibles pour de nouvelles actions, telles des subventions 

complémentaires. 

 

En 2024, le syndicat a décidé, tant que ses finances le permettront, de porter à 40% l’aide 

octroyée pour toutes les opérations « article 8 », sans plafonnement des opérations, et de 

bonifier la redevance R2 en apportant un taux de concours de 11% sur l’ensemble des 

opérations d’éclairage public, au lieu de retenir seulement les dépenses d’économie d’énergie, 

écrêtées à un niveau d’environ 4,5 €/habitant et subventionnées à 5,5%, comme le prévoit le 

contrat de concession. Il en résulte un surcoût d’environ 160.000 euros sur l’article 8 

(programme 2024) et de 168.808 euros* sur la redevance R2. 

 

Heureusement, la prudence développée au cours des exercices passés a permis la constitution 

d’excédents reportés considérables (653.431,28 € en investissement et 1.238.200,48 € en 

fonctionnement), ainsi que la création d’une provision, à hauteur de 730.000 euros » 

 

Monsieur le Président invite le comité à débattre de ces orientations budgétaires ; celui-valide 

à l’unanimité le Débat d’Orientation Budgétaire 2025. 

 

 

--- 

 

 

V- Subvention exceptionnelle pour l’éclairage public LED dans les communes 

Le Comité syndical a décidé, par délibération du 24 janvier 2023, l’attribution d’une subvention 

exceptionnelle d’un montant maximum de 5 000 euros pour les communes de moins de 2 000 

habitants ou celles qui n’auraient jamais réalisé d’opération d’effacement de réseaux.  

Un certain nombre de demandes de subvention nous sont parvenues depuis le précédent comité 

syndical.  

Les dossiers suivants sont recevables et pourraient prétendre à une subvention.  

Communes Opérations Coût tvx Subvention 

Distroff Relamping LED 25 332 5 000 

Kerling-les Sierck Relamping LED 24 436 5 000 

Kemplich Relamping LED 44 118.18 5 000  

Oudrenne Relamping LED 6 173 1 543 

Alzing Relamping LED 65 775 5 000 

 TOTAL :  21 543 



M. le Président précise, toutefois, que la commune d’Alzing a transmis son dossier de 

demande de subvention après l’envoi des convocations l’Assemblée et demande l’autorisation 

de lui verser cette subvention qui ne figurait pas dans le rapport d’origine. 

Le Président appelle l’Assemblée à se prononcer sur l’attribution des subventions proposées 

et du rajout des 5 000 € à la commune d’Alzing. 

Après délibération le Comité se prononce à l’unanimité favorable à l’attribution des 

subventions proposées ci-dessus. 

--- 

VI- Subvention à l’association « Electriciens sans frontières ». 

 

Comme l’an passé, l’association « Electriciens sans frontières » sollicite le SISCODIPE pour 

l’octroi d’une subvention de fonctionnement visant à soutenir sa démarche d’assistance aux 

populations les plus démunies dans le monde pour l’accès durable à une énergie efficace et 

abordable.  

 

M. le Président rappelle qu’il s’agit d’une ONG de solidarité internationale reconnue d’utilité 

publique, qui regroupe plus de 1 200 adhérents/bénévoles, dont certains sont issus de notre 

Région.  

 

En 2023 et 2024 l’Association s’est déployée sur de nombreux terrains et poursuit ses missions 

dans un certain nombre de pays avec des dossiers complexes toujours à l’étude au Sénégal, 

Nigeria… 

 

Pour 2024, les équipes ont terminé l’électrification avec des installations photovoltaïques dans 

10 écoles à Haïti ainsi que des installations électriques pour les salles de classes. Dossier piloté 

à distance au vu de la situation insurrectionnelle que connait le pays. 

 

Pour 2024 et 2025, l’Association poursuit la construction d’installations hybrides 

(photovoltaïque et groupe électrogène) à destination d’hôpitaux, d’écoles et d’abris en Ukraine. 

A ce jour ce sont 60 installations qui sont en service et l’objectif de 90 installations est 

désormais envisageable. 

 

Compte tenu des objectifs poursuivis par cette association, une contribution du SISCODIPE à 

hauteur de 1 500,00 € pourrait être envisagée. 

 

M. le Président appelle l’Assemblée à se prononcer sur cette proposition et dans l’affirmative 

autoriser le versement en 2024 d’une subvention de 1 500,00 € à l’association « Electriciens 

sans frontières ». 

 

Après délibération, le Comité valide à l’unanimité le versement de la subvention de 1 500,00 € 

à l’Association Electriciens sans frontières. 

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Président souhaite de bonnes fêtes de fin d’année à 

l’Assemblée et lève la séance à 19H10. 

Pour extrait conforme Fait et délibéré en séance 

THIONVILLE, le 5 décembre 2024 Suivent les signatures 

Le Président 

Jean-Paul WEBER 
  

 


